
Frais d’inscription pour DJCE

Par Futurjuriste31, le 21/05/2018 à 12:54

Bonjour , 
Je me demandais si en tant que boursier on pouvait être exonéré des frais d’inscription du 
DJCE ? Si non , les frais d’inscription s’eleve a quel somme pour le DJCE ? 

N’ayant pas trouver cela sur le site de mon université .

Par Isidore Beautrelet, le 21/05/2018 à 13:01

Bonjour

Le mieux est de téléphoner.

En principe le statut de boursier permet d'être exonéré des frais d'inscriptions (même dans les 
IEJ où les boursiers ne payent que la somme correspondante à l'inscription au concours). Ce 
devrait être pareil pour le DJCE.

Mais comme je vous l'ai dit, il est mieux de passer un coup de fil.

Par Futurjuriste31, le 21/05/2018 à 14:49

Je vais faire ça du coup . Merci pour votre réponse .

Par Vad, le 06/07/2018 à 13:55

Bonjour à tous, 

Je relance ce sujet afin de savoir si tu avais eu un retour futurjuriste quant aux frais ? 

Je suis aussi intéressé par la réponse pour mon inscription? qui s'approche. 

Bonne journée



Par Futurjuriste31, le 06/07/2018 à 18:46

Non toujours pas .

Tu as été pris a quel DJCE ? Je passe en M1 j’aimerai y entrée , pourrais tu me parler de ton 
parcours ?

Par Vad, le 06/07/2018 à 22:20

Je t'ai répondu en message privé! Et à priori je me suis renseigné, l'inscription au DU 
demeurerait payante pour les boursiers.

Par Futurjuriste31, le 06/07/2018 à 23:52

Merci je viens de te réponde en privé également

Par Isidore Beautrelet, le 07/07/2018 à 08:30

Bonjour

C'est bien dommage !
Avez-vous essayéde voir avec le service social du CROUS. Ils peuvent solliciter des 
dispenses.

Par Lorella, le 07/07/2018 à 11:00

Bonjour

[citation]Sont exonérés du paiement des droits d'inscription dans les universités :

les étudiants boursiers du gouvernement français,
les pupilles de la nation.
À leur demande et au vu de leur situation personnelle, certains étudiants peuvent également 
bénéficier de la même exonération (notamment les réfugiés et les travailleurs privés d'emploi).

Les décisions d'exonération sont prises par le président de l'établissement, en application de 
critères fixés par le conseil d'établissement, dans la limite de 10 % des étudiants inscrits (hors 
étudiants boursiers et pupilles de la nation).[/citation]
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2865

Il faut demander un dossier d'exonération des droits d'inscription

Exemple université de Bordeaux
https://www.u-bordeaux.fr/Admission/Frais-d-inscription

Par Isidore Beautrelet, le 07/07/2018 à 14:21

Bonjour

Un grand merci à Lorella pour ces précieuses informations !

Par dtprive, le 08/07/2018 à 18:57

Il ne s'agit pas d'un diplôme LMD, donc pas d'obligation pour les facs de dispenser des frais 
d'inscription...

Par Lorella, le 08/07/2018 à 21:00

A voir.

Par Isidore Beautrelet, le 09/07/2018 à 07:42

Bonjour

Quoiqu'il en soit je conseil à Vad et Futurjuriste31 de se mettre en contact avec le service 
social du CROUS.
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